




M’ Dubois 3 -a- 1999-02-09 

Enfin, cette modification tarifaire de TCPL exige que SCG&I révise immédiatement certaines 
dispositions de ses Tarif (particulièrement quant au crédit du transport pour les clients en 
service de livraison). Vous trouverez, joint en annexe 3, le texte des modifications aux Tarifs. 

Nous demeurons évidemment dispon.ibIe pour tout renseignement additionnel et vous prions 
d’agréer, chère consoeur, nos salutations distinguées. 

Jocelyn B. Allard 

Jgg 
P.j. 
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Me Véronique Dubois -2- Le 3 1 août 1999 

ajustement compte tenu que le compte de fiais reportés est exclu de la base de 
tarification. 

Enfin, cette modification tarifaire de TCPL exige que SCGM révise 
immédiatement certaines dispositions de ses Tarifs (particulièrement quant au 
crédit du transport pour les clients en service de livraison). Vous trouverez, 
joint en annexe 2, le texte des modifications aux Tarifs. 

Vous priant $‘agr+r, chère consoeur, nos salutations distinguées. 

Y J. B. Allard 
Avocat 

JBAfab 

Pièces jointes 
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MODIFICATION DES TAUX AU 
SERVICE DE TRANSPORT ENTRE AECO ET EMPRESS 

Les taux de NOVA Gas Transmission Ltd concernant le transport entre AECO et Empress facturés aux 
clients en achat-revente utilisant ce service doivent être révisés. 

En effet, les taux de transport entre AECO et Empress ont été modifiés le 1” janvier 99 et le 1” avril 99 
depuis la mise en vigueur de ce service au texte des tarifs le 1” novembre 98. De plus, les taux indiqués au 
texte des tarifs ont été établis de façon incorrecte dû à une mauvaise interprétation du tarif. Les frais fixes 
et variables de transport ont été facturés aux clients par SCGM, alors que seuls les frais futes de transport 
ont été facturés à SCGM par NOVA (les frais variables de transport de NOVA ne sont pas applicables à 
SCGM). Le tableau suivant résume ces taux : 

#/m’ 1” nov 98 1” jan 99 1” avr 99 
ont été facturés fiais fixes 0,459 0,459 0,459 

fi-ais variables 0,023 0,023 0,023 
auraient dû être facturés frais faes 0,459 0,482 0,472 

frais variables -- -_ -_ 

De façon générale, comme pour le crédit des bis de transport entre Empress et la franchise (pour les 
clients en service de livraison à la franchise) qui sont modifiés chaque fois que le transporteur TCPL 
change ses prix, il faut modifier les coûts de transport entre AECO et Empress chaque fois que le 
transporteur NOVA change ses prix. Notre témoignage dans la cause tarifaire 1998/99 (R-3397-98) sur 
l’introduction de nouveaux services en a fait mention aux pages 25 (lignes 34 à 37) et 28 (lignes 28 et 29) 
de la pièce SCGM-18, document 1. 

Au cours de la période allant du la novembre 98 au 1 a août 99, les his fmes du transporteur NOVA 
applicables aux clients utilisant le service de transport entre AECO et Emprcss ont donc augmenté ; d’un 
autre tité, la correction des frais variables de transport qui ont Cti facturh aux clients alors qu’ils 
n’aurknt pas dû l’être représente une diminution. Le résultat net pour les clients concernés de ces 
variations positives et négatives représente un montant perçu en trop de 11 126 S. 

Les nouveaux taux du service de transport enlxe AECO et Empress seront facturés aux clients à compter du 
1” août 1999. Consid&ant la modicitd du montant net résultant des modifications couvrant la période 
précédant le lu août 99, il a été jugé raisonnable et plus effkace, du point de vue du temps nkcssaire et des 
coûts qui seraient encourus, de ne pas procéder à un exercice de re-facturation pour les mois passés. 

Les pièces ci-jointes prhntent : 

les taux modifiés du transporteur NOVA pour le transport entre AECO et Empress ; 
le calcul du montant net résultant de toutes les variations de taux survenues au cours de la période allant du 
1 a novembre 98 au lQ août 99 ; 
les articles du texte des tarifs qui doivent être modifiés. 
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Tarifs de NOVA 

$1 O’m’/mois 

$70’m 

$ Gj @ 37.69 

Nbre jours 61 90 722 

G i 1 768 024 2 600 160’ 2 367 751 

Facturé à 
Aurait dG Qtre 

0,127 0,127 0,727 

-0,001 0,002 

Sur facturé 

139.69 146.59 143.52 

4,59255 4,81940 4‘71847 

0,122 0,128 0,725 

9 104 

. 
aYtlrg9-> 

12 267) 4 282 

I 11 126 1 

1 Mois Nbre jours GJ 

Novembre 1998 30 869 520 

Dhembre 31 61 898 504 1 768 024 
Janvier 1999 31 . 898 380 
FBvrier 28 806 934 
Mars 31 90 894 846 2600160 
Avril 30 622 650 
Mai 31 603 538 
Juin 30 563 320 
Juillet 31 122 578 243 2 367 751 
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